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Conformément,à,l'ordre, un Bill, qui continue, pour un tem limité,
la perception des Droits imposés pat ÎAte Pi6vmecia de laquarante-
cinquième-année de Sa Majefté, George Trois, Chapitre treize, et qui fait

l'application d'une certaine fomme d'ajgent aux fins y mentionnees, a
été lu une feconde fois.

Mr. Papineau, fils, a proposé, fecondé par Mr. François Caron,

Que le dit BUll foit maintenant référê n Comité de toute la Chambre.

Mr. Cofln a proposé en amendement, fecorad par Mr Bdl

De retrancher le mot imaintenant. et d'insérer "Lundi prochain."

La Chambre s'eft divisée fur la qulion.d'a mendement, et les noms

ayant été demandés, ils ont été pris comme fuit:

Meftieurs 'Banchet, &türea Déék1w, Borgia Bow, Coejîn
Mure et .Bell.

Contre

Meiieurs Papineag, ils, Langlois, Bru'a, Bellet, Fértol Roi, J. B.
Bedar4d Blouin, François Caron, La ki, Huot, DurocAcr et V:ger.

Ainfi elle.a p4fIe das la négatig

Mr. Blanchet a propos4, en amendement à la motion principale, e
condé par Mr. Cofn,

De retrancher tos lçs mots. après " que," et d'insérer «la Chambre
c fe forme maintenant en Comité de toute la Chambre fur le premier

ordre 4u jour."
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